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Tableau de synthèse des mesures correctives définitives  
    

 Inspection de l’EHPAD « Filieris de Pampelonne »  
1 avenue Jean Jaurès - 81190 Pampelonne  

 

Inspection des 09 et 10 juillet 2024 
 
  
 
 
 
 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://www.tarn.fr/accueil
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Écarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure (Injonction, prescription, 
recommandation) et 

nature de la mesure correctrice 
attendue 

Délais de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
Décision des autorités 

(ARS / CD 81) 

Écart 1 : Le registre des résidents n’est 
pas coté, ni paraphé par le maire. 

L331-2 et R331-5 
CASF 

Prescription 1 : Le gestionnaire doit 
veiller à ce que le registre des 
résidents réponde aux dispositions 
réglementaires. 

      3 mois 

Le registre a été commandé 
(annexe 5_ devis validé). Il sera 
mis en application dès 
réception. 

Prescription maintenue dans 
l’attente d’un justificatif de la 
mise en œuvre du registre. 

Écart 2 : La délégation de signature ne 
respecte pas les dispositions 
réglementaires notamment en ne 
précisant pas la nature et l’étendue de 
la délégation. De plus, aucune 
subdélégation n’est envisagée en cas 
d’absence de la direction, 
programmée ou non, permettant la 
continuité de l’établissement en toute 
légalité et en toute sécurité pour les 
salariés susceptibles de signer au nom 
de l’établissement. 

D312-176-5 CASF 
 

Prescription 2 : Le gestionnaire doit 
rédiger un document unique de 
délégation répondant aux attendus 
réglementaires et prévoir la 
possibilité de subdélégations 
permettant la continuité de 
l’établissement en toute légalité et 
en toute sécurité pour les salariés 
susceptibles d’être désignés pour 
signer au nom de l’établissement. 

    
 
 
 
 
     Immédiat 

La délégation de signature se 
trouve en annexe 6. 
Pour la subdélégation, nous 
sommes dans l’attente du 
recrutement en cours d’un(e) 
adjoint(e) à la directrice 
l’EHPAD, poste qui sera 
mutualisé avec les SSIAD Filieris 
de Blaye-les-Mines et de 
Decazeville 

Prescription maintenue. La 
délégation de signature 
transmise ne fait que reprendre 
les 4 points listés sur l’article 
D312-176-5 du CASF sans en 
préciser la nature et l’étendue 
comme prévu 
règlementairement. 
 

Écart 3 : Absence de signalement des 
EIGS / EIAS à l’ARS. 

L1413-14, R1413-
68 et 
R1413-69 CSP 
 

Prescription 3 : Le gestionnaire doit 
déclarer systématiquement les EIGS / 
EIAS à l’ARS. 
De plus, il doit mettre en place un 
dispositif opérationnel d’analyse et 
de gestion des risques (EIGS / EIAS) 
comprenant les modalités de gestion 
des EIGS / EIAS :  recueil, analyse, 
information des agents et 
déclaration à l’ARS et sur le portail 
national. 

     Immédiat 

En annexe 7 se trouvent :  

 la procédure 

 la fiche de déclaration d’EI 
en interne 

 le formulaire de 
transmission de 
l’information aux autorités 
administratives 

 le tableau de gestion des EI 

Prescription levée. 
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Écart 4 : Le gestionnaire ne 
dispose pas d’un plan bleu 
abouti. 

D312-160 du 
CASF 
Arrêté cahier des 
charges plan bleu 
7 juillet 2005. 
R 311-38-1 CASF 
INSTRUCTION 
interministérielle 
N° 
DGS/VSS2/DGCS/
SD3A/2022/258 
du 28 novembre 
2022 relative au 
cadre de 
préparation et de 
gestion des 
situations 
sanitaires 
exceptionnelles 
au sein des 
établissements 
d'hébergement 
pour personnes 
âgées 
dépendantes 
(EHPAD)  
Guide de 
décembre 2022 
DGS/DGCS, d'aide 
à l'élaboration 
des plans bleus. 

Prescription 4 : Le gestionnaire doit veiller à 
ce que le plan bleu soit en conformité avec 
les dispositions de l’Instruction du 28 
novembre 2022. Pour ce faire, il doit 
s’appuyer sur le guide d'aide à l'élaboration 
des plans bleus élaboré par la DGS/DGCS. 

6 mois 

Un groupe de travail constitué de l’équipe de 
direction et de soignants de terrain se réunira 
rapidement pour finaliser le plan bleu en 
respectant le délai demandé 

Prescription 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure. 

Écart 5 : Du personnel non 
qualifié effectue des tâches 
relatives au soin réservées au 
personnel disposant du diplôme 
d’aide-soignant. 

L311-3 CASF, L 
4394-1 CSP 

Prescription 5 : Le gestionnaire ne doit pas 
donner aux salariés non diplômés un statut 
protégé par un diplôme et une qualification.  
Il doit encourager les personnels non 
diplômés à monter en compétences 
notamment via la VAE afin d’acquérir les 
qualifications nécessaires sécurisant 
l’exercice de leur mission au sein de 
l’établissement. 

12 mois 

La direction de l’établissement veille à ce que 
les Assistants de Vie Sociale (AVS) et les 
alternants en Bac Pro ASSP (Accompagnement, 
Soins et Services à la Personne) soient 
impliqués uniquement dans les soins les plus 
simples, ne nécessitant pas un diplôme d'aide-
soignant. Ces tâches sont effectuées en 
autonomie par ces collaborateurs, 
conformément à leurs compétences actuelles. 

Prescription levée au 
regard des 
informations 
transmises et des 
engagements pris. Le 
gestionnaire 
transmettra les 
justificatifs aux 



ARS Occitanie - Conseil départemental du Tarn 
Inspection de l’EHPAD « Filieris » à Pampelonne (81) 
N° PRIC : MS_2024_81_CS_03 

Page 4 sur 11 

Pour les accompagnements plus complexes, 
nous avons mis en place une organisation en 
binôme avec un aide-soignant diplômé, afin 
d'assurer la sécurité et le bien-être des 
résidents. 
En parallèle, nous nous engageons à 
encourager activement la montée en 
compétences de ces personnels non diplômés. 
Les six collaborateurs concernés sont d'ores et 
déjà entrés, ou sont sur le point d’entrer, dans 
un cycle de formation ou de Validation des 
Acquis de l'Expérience (VAE). Ces actions sont 
formellement inscrites dans notre plan de 
formation 2024 (annexe 8) et 2025 et figurent 
parmi les objectifs clés de notre CPOM 2023-
2027. 
La direction de l’établissement accompagnera 
spécifiquement les collaborateurs engagés dans 
une démarche de VAE. Pour faciliter ce 
parcours, nous prévoyons la mise en place de 
temps dédiés au sein de l’établissement, afin 
de regrouper les personnels concernés et de les 
aider à compléter les livrets 1 et 2, 
indispensables à la validation de leurs acquis.  

autorités (VAE 
acquises). 

Écart 6 : Le bulletin n° 3 extrait 
du casier judiciaire (B3) n’a pas 
retrouvé dans l’ensemble des 
dossiers salariés consultés. Il n’a 
pas été présenté à la mission de 
suivi permettant de justifier de 
la demande des B3, que ceux-ci 
soient demandés en amont du 
recrutement à l’autorité 
délivrant les bulletins puis à 
intervalles réguliers à l’issue du 
recrutement. 

L133-6 CASF 

Prescription 6 : Le gestionnaire doit veiller à 
demander aux salariés de fournir le B3, que 
ce soit au recrutement puis à intervalles 
réguliers (annuellement). Le gestionnaire 
doit pouvoir justifier de cette demande, de 
la réception et de la consultation des 
bulletins sans pour autant conserver les B3 
dans les dossiers des salariés.  
Ceci est valable pour tout salarié, y compris 
la direction. 

1 mois 

Les extraits de casier judiciaire sont 
systématiquement vérifiés lors de l’embauche 
de chaque collaborateur, sans pour autant être 
conservés dans leur dossier, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Afin d'assurer un suivi rigoureux et garantir la 
traçabilité de ces vérifications annuelles, nous 
avons décidé de mettre en place un tableau de 
suivi dédié. Ce tableau sera mis à jour 
annuellement pour chaque salarié et 
contiendra les dates de vérification du bulletin 
B3, avec la contre-signature conjointe du 
collaborateur concerné et du directeur de 
l’établissement. Ce dispositif nous permettra 
de justifier de la demande, de la réception et 

Prescription levée au 
regard des 
informations 
transmises et des 
engagements pris. 
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de la consultation de chaque bulletin B3, tout 
en respectant les règles de confidentialité. 
Pour les collaborateurs recrutés depuis la 
dernière inspection, la vérification de leur 
casier judiciaire a bien été effectuée, et le 
tableau de suivi a été mis à jour. (Annexe 9_ 
tableau de suivi individuel et tableau de suivi 
global annuel) 

Écart 7 : Le projet 
d’établissement, le règlement 
de fonctionnement et l’arrêté 
désignant les personnes 
qualifiées ne sont pas affichés 
dans les locaux de 
l’établissement. 

D311-38-4 CASF 
 
 
 

Prescription 7 : Le gestionnaire doit afficher 
dans les locaux de l’établissement le projet 
d’établissement, le règlement de 
fonctionnement et l’arrêté désignant les 
personnes qualifiées tel que le prévoit le 
CASF. 

6 mois 

Le règlement de fonctionnement et l’arrêté 
désignant les personnes qualifiées sont affichés 
dans le SAS d’accueil de l’établissement. Nous y 
avons rajouté le projet d’établissement            
(Annexe 10_photos) qui jusque-là était 
consultable sur demande auprès du secrétariat. 
 

Prescription levée. 

Écart 8 : Le contrat de séjour 
n’est pas toujours signé par la 
personne accueillie ou le 
représentant légal. 

L311-4 CASF 
 
 

Prescription 8 : Le gestionnaire doit veiller à 
ce que le contrat de séjour soit signé par la 
personne accueillie ou le représentant légal. 
A défaut, une démarche auprès du juge des 
tutelles doit être engagé afin de mettre la 
personne sous protection judiciaire. 

Immédiat 

Contrôle de l’ensemble des contrats de séjours 
et signature par la personne accueillie ou le 
représentant légal (Annexe 11_ Tableau de 
suivi des signatures des contrats existants  pour 
l’ensemble des personnes accueillies) 
 

Prescription levée au 
regard des 
informations 
transmises et de la 
mise en place du 
tableau de suivi. 

Écart 9 : La mission n’a pas 
retrouvé dans les contrats de 
séjour le recueil de l’accord de 
principe ou du refus de la 
personne âgée ou de son 
représentant légal pour le 
contrôle effectué dans son 
espace de vie privatif. 

L311-4, L342-1 
CASF 
 

Prescription 9 : Le gestionnaire doit insérer 
dans les contrats de séjour une mention 
concernant le recueil de l’accord de principe 
ou du refus de la personne âgée ou de son 
représentant légal pour le contrôle effectué 
dans son espace de vie privatif. 
 

1 mois 

La mention a été intégrée dans le contrat de 
séjour. Le contrat de séjour modifié se trouve 
en annexe 12. Les annexes au contrat de séjour 
modifié se trouvent en annexe 13. L’avenant au 
contrat de séjour existant et le tableau de suivi 
des signatures des avenants par la personne 
accueillie ou le représentant légal se trouvent 
en annexe 14. 

Prescription levée au 
regard des 
informations 
transmises 

Écart 10 : Il n’a pas été rédigé, 
avec le MEDEC, un plan 
d’accompagnement 
personnalisé (PAP) décrivant le 
parcours coordonné 
pluridisciplinaire de soins et de 
vie des résidents à adapter 
individuellement à chaque 
résident. 

L311-3, 7°, D312-
155-0 3° du CASF, 
Recommandation
s HAS 2018 : le 
projet 
personnalisé en 
EHPAD. 
 

Prescription 10 : Le gestionnaire doit veiller 
à la rédaction, avec le MEDEC, d’un plan 
d’accompagnement personnalisé (PAP) 
décrivant le parcours coordonné 
pluridisciplinaire de soins et de vie des 
résidents à adapter individuellement à 
chaque résident. 

6 mois 

Un groupe de travail national CANSSM/Filieris 
est en cours de constitution pour élaborer une 
trame nationale harmonisée du plan 
d’accompagnement personnalisé. L’EHPAD 
adaptera la trame à son fonctionnement et à 
chaque résident avec l’aide des soignants et de 
la qualiticienne. Il est à noter que le Medec est 
en cours de recrutement. 
 

Prescription 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure. 
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Écart 11 : L’intervention du 
MEDEC en cas d’indisponibilité 
des médecins traitant ne fait 
pas l’objet d’une procédure 
écrite formalisée déontologique 
et médico-légale. 

D312-158 CASF 
Prescription 11 : Rédiger une procédure 
d’intervention du MEDEC en cas 
d’indisponibilité des médecins traitants. 

1 mois 

Le Medec étant en cours de recrutement, 
l’EHPAD demande un report pour la rédaction 
de la procédure d’intervention du Medec en 
cas d’indisponibilité des médecins traitants 
 

Prescription 
maintenue. 
Délai : Au 
recrutement du 
Medec 

Écart 12 : Le MEDEC n’a pas 
élaboré de dossier type de soins 
qui vise à rédiger le projet de 
soins individuel (PSI) adapté à 
l’évaluation gériatrique 
individuelle et au bilan 
somatique de chaque résident, 
mis à jour en tant que de 
besoin.  

D312-158 CASF 
Prescription 12 : Rédiger et adresser le 
dossier type de soins. 

3 mois 

Un groupe de travail national CANSSM/Filieris 
est en cours de constitution pour élaborer une 
trame nationale harmonisée du projet de soins 
individuel. L’EHPAD adaptera la trame à son 
fonctionnement avec l’aide des soignants et de 
la qualiticienne. 

Prescription 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure 

Écart 13 : Le MEDEC ne 
contribue pas à la politique de 
formation institutionnelle ni à la 
mise en œuvre des actions 
d’information des 
professionnels de l’équipe 
pluridisciplinaire. 

D312-158 CASF 
Prescription 13 :Le MEDEC devra contribuer 
à la politique de formation et aux actions 
d’information de l’EHPAD. 

3 mois 

Le MEDEC contribuait déjà à la politique de 
formation et aux actions d’information de 
l’EHPAD. En annexe 15 se trouvent quelques 
feuilles de traçabilité des 
formations/sensibilisations réalisées par le 
MEDEC. L’EHPAD veillera à maintenir et 
renforcer cette démarche. 
 

Prescription levée. 

Écart 14 : Le MEDEC n’a pas 
identifié les risques sanitaires 
de la population hébergée. 

D312-158 CASF 

Prescription 14 : Le gestionnaire doit veiller 
à ce que les risques sanitaires de la 
population hébergée soient identifiés par le 
MEDEC. 

 
3 mois 

Le risque sanitaire a été identifié, déclaré et 
suivi selon la procédure en juillet/août 2024. 
La déclaration se trouve en annexe 16. L’EHPAD 
veillera à maintenir cette démarche. 
 

Prescription levée. 

Écart 15 : L’EHPAD n’a pas signé 
de convention avec un 
pharmacien désigné réfèrent du 
circuit du médicament. 
 

L5126-10 CSP 
Prescription 15 : Signer une convention 
désignant le pharmacien référent et ses 
modalités d’intervention dans l’EHPAD. 

Immédiat La convention signée se trouve en annexe 17. Prescription levée 

Écart 16 : Le chariot de 
distribution des médicaments 
ne ferme pas à clé 

Article R5126-109 
CSP 

Prescription 16 : Le chariot de distribution 
des médicaments doit être équipé d’un 
mode de fermeture assurant la sécurité. 
 

Immédiat 

Les chariots de distribution des médicaments 
ont été équipés d’un mode de fermeture 
assurant la sécurité : cadenas à code. (cf photos 
en annexe 18) 

Prescription levée 
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Écart 17 : Le gestionnaire n’a 
pas remis de procédure de 
distribution des traitements de 
la vie courante par les AS de 
nuit notamment concernant 
l’identification jusqu’à la prise  

L313-26 CASF 

Prescription 17 : Rédiger une procédure de 
distribution et d’administration des 
médicaments qui identifie les AS et les 
modalités de sécurisation. 

 
 
     
Immédiat 

La procédure rédigée se trouve en annexe 19. Prescription levée 

Écart 18 :  Il n’a pas remis à la 
mission de procédure 
institutionnelle de gestion du 
risque infectieux basée 
notamment sur les conceptions 
générales en matières 
d’hygiène et d’asepsie des soins 
et qualité des tenues 
professionnelles. 

L1311-1, L1311-4 
CSP 

Prescription 18 : Rédiger et organiser les 
modalités d’appropriation de la procédure 
institutionnelle de gestion du risque 
infectieux décrivant les principes de base de 
prévention en matière d’hygiène et asepsie 
et notamment liés à la tenue 
professionnelle des agents.   
Transmettre le document et le calendrier de 
formation. 
Le gestionnaire rappellera régulièrement la 
procédure et s’assurera de son 
appropriation par les professionnels. 

 
 
 
       3 mois 

La procédure institutionnelle de gestion du 
risque infectieux est en cours de finalisation 
avec l’équipe IDE. 

Prescription 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure. 

Écart 19 : Il n’a pas été identifié 
les partenaires du parcours de 
soins des résidents dans 
l’objectif d’éviter les ruptures 
de continuité des soins et les 
pertes de chance. 

L311-8, D311-38, 
L312-7, D312-
155-0, D312-158, 
R313-30 CASF 

Prescription 19 : Le gestionnaire avec 
l’appui du MEDEC devra : 
 Signer des conventions de partenariat 

pour s’intégrer aux réseaux et filières 
de soins du territoire,  

 Identifier les praticiens intervenant 
dans les parcours de soins des 
résidents, 

 Installer dans la mesure du possibles les 
consultations par télémédecine.  

 

 
 
 
 
 
     3 mois 

A ce jour l’EHPAD a signé une convention avec : 

 l’EMH d’Occitanie, 

 la Polyclinique Sainte Barbe (Filieris), 

 le réseau de soins palliatifs du territoire, 

 l’HAD du CH d’Albi, 

 l’établissement Le Bon Sauveur d’Albi (dont 
unité mobile de psycho gériatrie), 

 des Kinésithérapeutes, 

 des pédicures. 
Les conventions avec les SSIAD (Filieris de 
Blaye-les-Mines, Almayrac), les médecins 
généralistes de Pampelonne et de Mirandol et 
la sage-femme de Pampelonne sont en cours 
de réalisation. 
Par ailleurs, le recrutement du MEDEC 
permettra de travailler sur la signature d’une 
convention avec le CH d’Albi et les urgences du 
CH d’Albi  

Prescription 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation totale de 
la mesure. 
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Remarques Recommandations - mesures attendues 

Délais de mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du courrier 

de clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
Décision des autorités 

(ARS / CD 81) 

Remarque 1 : L’organigramme 
fait apparaître des liens entre la 
psychologue et un autre 
personnel de l’établissement sans 
préciser s’il s’agit de liens 
hiérarchiques ou fonctionnels. 

Recommandation 1 : Eu égard au code 
de déontologie de la psychologue qui 
seul peut lui commander, en conscience, 
d’agir ou de ne pas agir, le gestionnaire 
doit préciser dans l’organigramme la 
qualité des liens qui lient la psychologue 
au sein de l’établissement.   
En tout état de cause, la psychologue, 
comme le médecin, ne peuvent pas être 
rattachés fonctionnellement à un 
personnel de l’établissement et ce eu 
égard à leurs codes de déontologie.  

 
 
 
 
 
         1 mois 

L’organigramme consulté lors de la visite indique 
un rattachement administratif de la psychologue 
au service prévention, sans pour autant établir 
un lien fonctionnel. Ce rattachement vise 
uniquement à clarifier les aspects logistiques et 
administratifs liés à l'exercice de ses missions, et 
ne porte en aucun cas atteinte à son 
indépendance professionnelle. 
Nous veillons strictement à ce que la 
psychologue, tout comme le médecin de 
l’établissement, exercent leurs fonctions en toute 
indépendance, conformément aux exigences de 
leur déontologie professionnelle. Ils ne sont 
rattachés à aucun membre du personnel de 
manière fonctionnelle, afin de garantir leur 
liberté d’action et de décision dans 
l’accompagnement des résidents. En ce sens 
l’organigramme a été revu. Le nouvel 
organigramme se trouve en annexe 20. 

Recommandation levée. 

Remarque 2 : Les adresses 
d’alertes des autorités ne sont 
pas identifiées dans la procédure 
transmise. 

Recommandation 2 : Le gestionnaire 
doit faire apparaître les adresses 
d’alertes des autorités dans la 
procédure. 

 
       Immédiat 

Cf. La procédure EI revue en annexe 7  Recommandation levée. 

Remarque 3 : Incohérence entre 
les informations transmises et les 
informations recueillies in situ 
concernant la quotité de temps 
de travail pour deux agents au 
moins.  

Recommandation 3 : Transmettre le 
tableau des salariés mis à jour faisant 
apparaître les quotités de temps de 
travail effectivement réalisées pour 
l’EHPAD seulement. 

 
 
         1 mois 

Le tableau en annexe 21 permet de pointer à la 
fois l’EPRD 2024 avec les quotités prévisionnelles 
de travail uniquement pour l’EHPAD, les quotités 
effectives de travail au 11 octobre 2024 
uniquement pour l’EHPAD, mais aussi, le nombre 
réel d’ETP CDD et intérim dans l’attente de 
pouvoir recruter en CDI  

Recommandation levée. 
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Remarque 4 : Aucune fiche de 
poste n’a été retrouvée dans les 
dossiers 

Recommandation 4 : Le gestionnaire 
doit engager une réflexion concernant 
les fiches de postes et les fiches de 
tâches, ce que recommande la mission. 
De plus elle recommande de dater le 
document et de le faire signer au salarié 
qui accepte ainsi les missions proposées 
par l’établissement. 

          3 mois 

Les fiches de poste et les fiches de tâches sont 
systématiquement présentées à chaque salarié 
lors de l’embauche, afin qu’il puisse prendre 
connaissance des missions qui lui sont confiées. 
Ces documents sont également accessibles à 
l’ensemble des collaborateurs. 
Par ailleurs, lors de l’entretien annuel, les fiches 
de poste sont rappelées avec chaque salarié et 
font l’objet d’un échange afin d’évaluer et 
d’ajuster si nécessaire les missions qui leur sont 
confiées. 
Entre novembre et décembre, l’ensemble des 
salariés aura sa fiche de poste et sa fiche de 
tâches, signées. Un exemplaire sera remis au 
salarié et un porté au DI. Le tableau de suivi déjà 
réalisé, en annexe 22, sera renseigné au fur et à 
mesure. 

Recommandation levée. 

Remarque 5 : L’établissement n’a 
pas mis en place de groupe 
d’analyses des pratiques 
professionnelle (GAP). 

Recommandation 5 : La mission 
recommande la mise en place de 
groupes d’analyse des pratiques (GAP) 
afin de rassurer les professionnels quant 
à leurs pratiques professionnelles et les 
inviter au repérage ainsi qu’à la 
compréhension des difficultés 
quotidiennes de travail. 
Ces groupes devront être conduit par un 
professionnel extérieur à 
l’établissement. 

          6 mois 
La démarche est en cours (cf. courrier en annexe 
23) 

Recommandation maintenue 
dans l’attente de la réalisation 
de la mesure. 

Remarque 6 : L’établissement ne 
dispose pas de tous les 
aménagements intérieurs et 
extérieurs favorisant le bien-être.  
Ceci est déjà identifié dans le 
DUERP 

Recommandation 6 : Le gestionnaire 
doit engager une réflexion afin de 
proposer aux résidents des conditions 
d’hébergement favorisant la qualité de 
l’accompagnement et le bien-être.  

         Immédiat 

De nombreux aménagements ont été 
réalisés afin de contribuer à la qualité 
d’accompagnement des résidents sur leur lieu de 
vie :  
-salle à manger RDC  
-salle à manger de l’étage 
-salle de musicothérapie, relaxation et Yoga 
-salle à manger des familles 
-petite pièce de vie à l’étage 
-salon de coiffure en cours  
-extérieur entrée fleuri 

Recommandation levée au 
regard des informations 
transmises. 
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Remarque 7 : Le dernier arrêté 
désignant les personnes 
qualifiées n’est pas joint au 
contrat de séjour.  

Recommandation 7 : Le gestionnaire 
doit annexer au contrat de séjour le 
dernier arrêté en date du 17 juin 2023. 

        Immédiat 

La réponse apportée à l’écart 9 intègre la 
recommandation 7 : le contrat de séjour modifié 
et l’avenant comportent l’arrêté annexé (cf 
annexes 12, 13 et 14). 

Recommandation levée. 

Remarque 8 : La mission constate 
que les PAP identifient des 
objectifs sans pour autant les 
assortir d’indicateurs de suivi et 
de résultat. 

Recommandation 8 : Le gestionnaire 
doit veiller à objectiver les PAP en 
précisant les actions mises en œuvre 
pour chacun des résidents mais aussi en 
évaluant ces actions à l’aide 
d’indicateurs mesurables, précis et 
pertinents. Au besoin, une information 
puis une formation, renouvelables 
annuellement, doivent être proposées à 
tous les acteurs du PAP, qu’il s’agisse 
des professionnels mais aussi de la 
famille. L’objectif étant d’assortir les 
actions mises en œuvre à des éléments 
de mesure objectifs. 

          6 mois 

La poursuite de l’élaboration du tableau de bord 
de l’EHPAD sera partagée dans le cadre du 
groupe de travail national CANSSM/Filieris relatif 
à l’élaboration du plan d’accompagnement 
personnalisé. 

Recommandation maintenue 
dans l’attente de la réalisation 
de la mesure. 

Remarque 9 : Les résidents ne 
peuvent pas prendre 
connaissance des menus 
proposés et ne disposent pas 
toujours d’un choix en fonction 
de leurs attentes. 
 
 

Recommandation 9 : Dans le respect de 
l’autonomie et la dignité de la personne 
accueillie, il est recommandé au 
gestionnaire de veiller à afficher les 
menus dans une police permettant aux 
résidents de prendre connaissance des 
menus proposés et de personnaliser les 
plats proposés. 

 

L’EHPAD a réalisé l’achat de 2 tableaux liège un 
pour l’étage et un pour le RDC pour l’affichage du 
menu sur la porte de la salle à manger haut et 
bas. En annexe 24 se trouvent le bon de 
commande tableaux liège et les photos de 
l’évolution de l’affichage menu. 

Recommandation levée. 

Remarque 10 : L’établissement a 
démarré un projet de 
formalisation du PAP dans le 
cadre du label « Humanitude ». 
 
 

Recommandation 10 : Poursuivre la 
formalisation du PAP institutionnel qui 
décrit l’ensemble des prestations de 
soins et d’accompagnement de qualité 
proposées dans l’établissement au 
regard des capacités autorisées et 
installées  

          6 mois Le travail en cours va être poursuivi. 
Recommandation maintenue 
dans l’attente de la réalisation 
de la mesure. 

Remarque 11 : Le gestionnaire 
n’a pas instauré de réunion de 
communication, information, 
échanges et réflexions 
pluridisciplinaires 

Recommandation 11 : Prévoir un 
calendrier annuel de réunion de 
communication, information 
thématiques avec ordre du jour, relevé 
de décision  

          3 mois 

L’EHPAD a réalisé des réunions de 
communication et d’échanges pluridisciplinaires. 
En pièces jointes se trouvent le calendrier 
(annexe 25) et le retour de quelques relevés de 
décisions (annexes 26 et 27).   
 

Recommandation levée. 
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Remarque 12 : Le morcellement 
des informations médicales et 
dépendance des résidents freine 
la mise en œuvre d’un parcours 
de soins et de vie unique, 
pluridisciplinaire et coordonné 
pour chacun. 

Recommandations 12 : Prévoir 
l’utilisation exhaustive et 
pluridisciplinaire de l’application TITAN 
pour la gestion des dossiers médicaux 
des résidents.  

 

La nouvelle version de Titan a été installée le 16 
octobre 2024. Un groupe de travail national 
CANSSM/Filieris destiné à harmoniser le 
paramétrage de l’outil est en cours de 
constitution.  

Recommandation maintenue 
dans l’attente de la réalisation 
totale de la mesure. 

Remarque 13 : L’établissement 
ne propose pas de prise en 
charge spécifique via un espace 
sensoriel de type « Snoezelen » 
par exemple. 

Recommandation 13 : Engager une 
réflexion en équipe sur le projet d’un 
espace sensoriel, son équipement, sa 
planification ainsi que son utilisation. 
Associer les familles au projet.  

6 mois 

Une demande de subvention au titre du Budget 
national d’action sanitaire et sociale (BNASS) et 
du Budget national de prévention promotion de 
la santé (BNPPS) a été déposée auprès du Siège 
national de la CANSSM/Filieris afin de réaliser 
l’espace sensoriel, projet déjà évoqué en CVS 

Recommandation maintenue 
dans l’attente de la réalisation 
de la mesure. 

 


